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FLASH :  
REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE  

L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) :  

NOUVEAU CALENDRIER D’APPLICATION 
 
 
 

 

CE QU’IL FAUT RETENIR :  
 
Obligation de mettre en œuvre le RIFSEEP pour les cadres d’emplois pour lesquels les anciennes 
primes ont été abrogées. Exemples : la Prime de Fonction et de Résultat (PFR), et l’indemnité 
forfaitaire représentative de sujétions et de travaux supplémentaires (IFRSTS). 
 
Impossibilité de mettre en œuvre le RIFSEEP pour les cadres d’emplois pour lesquels aucun 
arrêté ministériel n’a été publié pour indiquer les montants. 
 
Mise en œuvre du RIFSEEP, dans un délai raisonnable,  en lieu et place des primes actuelles (IAT, 
IEMP, IFTS, PSR, ISS …) pour les autres cadres d’emplois dès lors que l’arrêté d’application est 
paru. 
 

 
 
 

REPORT DE MISE EN ŒUVRE DU RIFSEEP POUR CERTAINS CADRES D’EMPLOIS 
 
L’objectif était que les collectivités territoriales mettent en œuvre ce nouveau régime indemnitaire au 1er janvier 2017 
(à la condition que les arrêtés soient parus). 
 
Toutefois, le décret n°2016-1916 du 27 décembre 2016 (parution au JO du 29 décembre 2016), a aménagé ce 
calendrier de mise en œuvre du RIFSEEP, et a prévu des reports d’application pour certains cadres 
d’emplois. L’arrêté du 27 décembre 2016 précise le cadencement pour les corps et emplois qui restent à couvrir 
par le RIFSEEP.  
 
Ils fixent également la liste des corps de l’Etat qui ne relèvent pas de ce nouveau régime indemnitaire, étant précisé 
que la situation de ces corps fera l’objet d’un réexamen avant le 31 décembre 2019. 
 
Compte tenu des équivalences avec les corps de l’Etat, l’entrée en vigueur pour la fonction publique territoriale sera 
donc la suivante :  
 

 
FILIERES ET CADRES D’EMPLOIS 

 

DATE DE MISE EN 
OEUVRE 

ARRETE FIXANT LES MONTANTS 
DE REFERENCE 

 
Filière administrative 

 
Administrateurs 01/07/2015 Arrêté du 29 juin 2015 

Attachés 

01/01/2016 

Arrêté du 3 juin 2015 
Secrétaires de mairie 

Rédacteurs Arrêté du 19 mars 2015 

Adjoints administratifs Arrêté du 20 mai 2014 

https://www.cdg28.fr/
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FILIERES ET CADRES D’EMPLOIS 

 

DATE DE MISE EN 
OEUVRE 

ARRETE FIXANT LES MONTANTS 
DE REFERENCE 

 

Filière technique 
 

 
Ingénieurs en chef 

 

01/01/2019 (la délibération 
ne peut pas avoir d’effet 

rétroactif) 
Arrêté du 14 février 2019 

Ingénieurs 01/01/2021 Arrêté du 5 novembre 2021 

Techniciens 01/01/2021 Arrêté du 5 novembre 2021 

Adjoints techniques 01/01/2017 (la délibération 
ne peut pas avoir d’effet 

rétroactif) 

Arrêté du 16 juin 2017 & arrêté du 28 
avril 2015 

Agents de maitrise 

Adjoints techniques territoriaux des 
établissements d’enseignement 01/03/2020 

Arrêté du 2 novembre 2016 en 
application du décret n°2020-182 du 27 

février 2020 

 

Filière sportive 
 
 

Conseillers des activités physiques et 
sportives 01/03/2020 

Arrêté du 23 décembre 2019 en 
application du décret n°2020-182 du 27 

février 2020 

Educateurs des activités physiques et 
sportives 

01/01/2016 

Arrêté du 19 mars 2015 

Opérateurs des activités physiques et 
sportives 

Arrêté du 20 mai 2014 

 

Filière animation 

 

Animateurs 01/01/2016 Arrêté du 19 mars 2015 

Adjoints d’animation  Arrêté du 20 mai 2014 

 

Filière culturelle 

 

Conservateurs du patrimoine 01/01/2017 Arrêté du 7 décembre 2017 

Conservateurs des bibliothèques 

27/05/2018 Arrêté du 14 mai 2018 

Attachés de conservation du patrimoine 

Bibliothécaires 

Assistants de conservation du patrimoine 
et des bibliothèques 

Adjoints du patrimoine 01/01/2017 Arrêté du 30 décembre 2016 

Directeurs d’enseignement artistique 
01/03/2020 

Arrêté du 3 juin 2015 en application du 
décret n°2020-182 du 27 février 2020 

 

Filière Sociale et Médico-sociale 

 

Conseillers socio-éducatif 

01/01/2016 

Arrêté du 3 juin 2015 abrogé 
Arrêté du 23 décembre 2019 

Assistants socio-éducatif Arrêté du 3 juin 2015 abrogé 
Arrêté du 23 décembre 2019 

Educateurs de jeunes enfants 01/03/2020 
Arrêté du 17 décembre 2018 en 

application du décret n°2020-182 du 27 
février 2020 

Moniteurs-éducateur et intervenants 
familiaux 

01/03/2020 
Arrêté du 31 mai 2016 en application du 

décret n°2020-182 du 27 février 2020 
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FILIERES ET CADRES D’EMPLOIS 

 

DATE DE MISE EN 
OEUVRE 

ARRETE FIXANT LES MONTANTS 
DE REFERENCE 

 

Filière Sociale et Médico-sociale 

 

ATSEM 
01/01/2016 Arrêté du 20 mai 2014 

Agents sociaux 

Médecins 01/07/2017 (la délibération 
ne peut pas avoir d’effet 

rétroactif) 

13 juillet 2018 

Psychologues 

01/03/2020 
Arrêté du 23 décembre 2019 en 

application du décret n°2020-182 du 27 
février 2020 

Sages-femmes 

Puéricultrices cadre de santé 

Cadres territoriaux de Santé infirmiers et 
techniciens paramédicaux 

Cadres territoriaux de santé 
paramédicaux 

Puéricultrices 
01/03/2020 

Arrêté du 23 décembre 2019 en 
application du décret n°2020-182 du 27 

février 2020 
Infirmiers en soins généraux 

Infirmiers  
01/03/2020 

Arrêté du 31 mai 2016 en application du 
décret n°2020-182 du 27 février 2020 Techniciens paramédicaux 

Auxiliaires de puériculture 
01/01/2022 Arrêté du 31 mai 2016 

Aides-soignants 

Auxiliaires de soins 01/03/2020 Arrêté du 20 mai 2014   

Biologiste vétérinaire pharmacien 01/01/2019 (la délibération 
ne peut pas avoir d’effet 

rétroactif) 
Arrêté du 8 avril 2019 

 
Les grades suivants sont, pour le moment, exclus du champ d’application du RIFSEEP :  
❖ les assistants d’enseignement artistique et les professeurs d’enseignement artistique  

 
Les grades suivants sont exclus du champ d’application du RIFSEEP :  
❖ les agents appartenant à la filière police municipale, les gardes champêtres et les sapeurs-pompiers  

 
 

Vous trouverez, sur notre site Internet, les tableaux récapitulatifs des montants 
RIFSEEP pour les cadres d’emplois pouvant, pour le moment, bénéficier du RIFSEEP : 
www.cdg28.fr – accès extranet – rubriques « documentation » / « rémunération, régime 
indemnitaire, NBI, frais de déplacement » / « régime indemnitaire » / « RIFSEEP » 

 

  

http://www.cdg28.fr/

